




Art. 5 - 1° les caisses de crédit mutuel qui ne sont pas régies 
par le livre V du code rural ou par des lois particulières 
comportant un contrôle de l'Etat sont soumises aux 
dispositions de la loi du 10 septembre 1947 portant statut de 
la coopération et à celles du présent article. 
Elles ont exclusivement pour objet le crédit mutuel. Elles ne  
peuvent accorder des crédits ou des prêts qu'à leurs seuls 
sociétaires. 
Elles sont considérées comme banques à statut légal spécial 
pour l'application de l'article 1er de la loi du 13 juin 1941 
relative à la réglementation et à l'organisation de la 
profession bancaire. 
Elles doivent constituer entre elles des caisses 
départementales ou interdépartementales. Celles-ci sont 
affilées, sur le plan national, à un établissement inscrit sur la 
liste des banques. 
2° Chaque caisse de crédit mutuel doit adhérer à une fédération 
régionale et chaque fédération régionale doit adhérer à la 
confédération nationale de crédit mutuel dont les statuts sont 
approuvés par le ministre des finances. 
La confédération nationale du crédit mutuel est chargée :  
De représenter collectivement les caisses de crédit mutuel pour 
faire valoir leurs droits et intérêts communs; 
D'exercer un contrôle administratif, technique et financier sur 
l'organisation et la gestion de chaque caisse de crédit mutuel ; 
De désigner l'établissement bancaire auquel les caisses dépar- 
tementales et interdépartementales doivent être affiliées et par 
l'intermédiaire duquel sera exercé le contrôle prévu à l’alinéa 
précédent ; 
De prendre toutes mesures au bon fonctionnement du crédit 
mutuel, notamment en favorisant la création de nouvelles caisses 
ou en provoquant la suppression de caisses existantes soit par 
voie de fusion avec une ou plusieurs soit par voie de liquidation 
amiable; 
3° le ministre des finances désigne un commissaire du 
Gouvernement auprès de la confédération nationale du 
crédit mutuel. 
Les caisses de crédit mutuel sont soumises aux vérifications 
de l'inspection générale des finances. 
Le ministre des finances peut étendre aux caisses de crédit 
mutuel, avec les adaptations qui seraient nécessaires, les 
décisions du conseil national du crédit ; 
4° A compter d'une date fixée par décret pris sur le rapport du 
ministre des finances, toute caisse de crédit mutuel qui n'aura 
pas adhéré à une fédération régionale adhérente à la 
confédération nationale du crédit mutuel ou qui n'aura pas 
obtenu son inscription sur la liste des banques par le Conseil 
national du crédit devra arrêter ses opérations et entrer en 
liquidation ; 
5° Un décret en conseil d’Etat pris sur le rapport du ministre des 
finances déterminera, en tant que de besoin, les mesures 
nécessaires à l’application du présent article. 
 


